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Dérogation pour les véhicules utilitaires non substituables pour les ZFE
Question écrite n° 745

Texte de la question

M. Aurélien Saintoul interroge Mme la ministre de la transition écologique, de l'énergie, du climat et de la
prévention des risques, sur les véhicules utilitaires légers qui bénéficient d'une dérogation pour circuler dans les
zones à faible émission (ZFE). En effet, depuis le 1er juin 2021 dans la métropole du Grand Paris, les véhicules
Crit'Air 4 et 5 et catégories non classées ne peuvent plus circuler les jours ouvrés de 8 h à 20 h. Ces restrictions
seront étendues aux véhicules de Crit'Air 3 au 1er janvier 2025 et aux véhicules de Crit'Air 2 à l'horizon 2030.
Pour ne pas pénaliser celles et ceux dont l'usage d'un véhicule sous le coup de ces restrictions serait
obligatoire, un certain nombre d'exceptions ont été incluses à ces restrictions, notamment pour les véhicules
spécialisés non affectés au transport de marchandises tels que définis à l'annexe 5 de l'arrêté du 9 février 2009.
Or ces dérogations n'intègrent pas de façon précise les véhicules utilitaires professionnels ou associatifs, dont la
substitution par un véhicule équivalent de Crit'Air 1 est impossible. Aussi, il souhaite savoir si elle compte faire
évoluer la législation afin de garantir aux professionnels et associatifs la possibilité d'user d'un véhicule dont la
substitution par un véhicule équivalent de Crit'Air 1 est impossible.

Texte de la réponse

Les zones à faibles émissions (ZFE) sont un outil à la main des collectivités pour améliorer la qualité de l'air. La
mise en place des ZFE répond à une nécessité de protection de la santé publique. Les ZFE ont pour vocation de
préserver la santé des habitants en ciblant les polluants atmosphériques émis par les véhicules, tels que les
oxydes d'azote et les particules. En effet, le secteur des transports est responsable de la majeure partie des
émissions d'oxydes d'azote (NOx) et d'un quart des émissions de particules PM10. D'après Santé Publique
France, plus de 40 000 décès sont imputables chaque année à la pollution atmosphérique. Le coût annuel pour
la société française de la pollution de l'air en France est estimé à 100 milliards d'euros (Sénat, 2015). L'article L.
2213-4-1 du code général des collectivités territoriales prévoit que les collectivités puissent édicter des
dérogations locales aux mesures de restrictions en fonction des critères qu'elles définissent au-delà des cas
d'exemptions prévus au niveau national, ces derniers concernant les véhicules affichant une carte à mobilité
inclusion, les véhicules d'intérêt général au sens de l'article R. 311-1 du code de la route, les véhicules du
ministère de la Défense ainsi que les véhicules de transport en commun à faibles émissions. Les collectivités ont
ainsi la possibilité de prévoir des dérogations pour les véhicules ne pouvant être remplacés en raison de la
carence du marché.
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